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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918,  l’Armistice est signé, mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes ont ressenti très vite le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage 
et de mémoire, aux victimes de la guerre. Il s’agit 
d’exprimer la mémoire des morts à la guerre, et non 
celle de la guerre. Cet hommage des co mmunes passe 
par la construction des monuments aux morts.  
La loi du 25 octobre 1919 incite les communes à 
glorifier leurs morts pour la France durant la Grande 
Guerre. Elle contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières. 
  
Entre 1920 et 1925, un mouvement massif de 
construction des monuments aux morts se développe 
dans la quasi-totalité des communes françaises. A ces 
témoignages, il faut ajouter les milliers de plaques 
apposées dans les églises, temples ou bâtiments 
administratifs.  
 
Les communes ont porté leur choix sur des 
monuments plus ou moins sophistiqués en fonction de 
leurs moyens financiers et ceux de leur population.  
 
Dans le Pays Mélusin, divers types de monuments ont 
été érigés : statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  
obélisque (Celle-l’Evescault, Coulombiers, Cloué, 
Jazeneuil , Curzay-sur-Vonne), statue de femme 
(Lusignan) ou monument mixte (Saint-Sauvant).  
 
Partout, ils sont propres, bien entretenus, fleuris de 
gerbes ou de couronnes tricolores le 11 novembre, le 8 
mai, parfois aussi le 14 juillet. 
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LE CONTEXTE LOCAL A SAINT-SAUVANT 

 

La commune de Saint-Sauvant a payé un lourd 
tribut : 91 de ses enfants ont donné l eur vie pour la 
France.  
Le conseil municipal souhaite élever un monument 
à la mémoire des enfants de la commune morts 
pour la patrie.  Le monument doit être digne des 
glorieux soldats que le destin des batailles a 
sacrifié sur l’autel de la Patrie. 
Le 7 novembre 1920, le conseil désigne une 
commission composée de quatre de ses membres 
pour  veiller à l’exécution de tous les détails relatifs 
à l’érection du monument. 

 
Bien que la loi du 25 octobre 1919 permette un 
subventionnement de l’Etat, le financement du 
projet reste difficile. Les communes se trouvent 
dans l’obligation de chercher d’autres sources 
financières.  
Saint-Sauvant  finance son monument à partir 
d’une souscription publique (6 878 fr), d’un 
emprunt municipal (4 000 fr) et des fonds de la 
commune (422 fr). 

 
LE MONUMENT AUX MORTS 

 
Le monument aux morts de Saint-Sauvant fut commandé et inauguré sous le mandat du maire 
M. Henri Bouffard (grand-père du Docteur Bonmort). Il fut  réalisé par Pelletier sculpteur en 
1923. C’est un monument mixte composé d’un obélisque et d’un poilu (en argot de caserne, 
simple soldat). 
 
Le consei l municipal demande à M. le Préfet 
l’autorisation de faire ériger le monument 
sur la place du marché. De par son 
emplacement, le monument prend un 
caractère civique ou laïc. Dressé dans un 
lieu public et passant, il rappelle sans cesse 
à la mémoire, le sacrifice des soldats.  
Des plaques commémoratives sont placées 
dans d’autres lieux de la commune : sur le 
mur intérieur au rez-de-chaussée de la 
mairie et au-dessus de la porte du temple. 
 
Le 14 octobre 1923, la séance du conseil 
municipal détaille l’inauguration du 
monument élevé sur la place publique à la mémoire des enfants de la commune « Morts pour 
la France » pendant la guerre 14-18. Le conseil décide que cette cérémonie aura lieu le même 
jour à 15 heures sous la présidence de M. Braconnier, secrétaire général de la Préfecture de la 
Vienne, en présence de M. Poulle Duplantier, sénateur, de MM. Tranchaud et De Montjou, députés et 
de M. Quintard, conseiller général. Il y a eu une cérémonie religieuse à l’église, le matin, en 
présence du curé Loiseau et une deuxième au temple, l’après-midi, en présence du pasteur 
Cheminé. 3 filles de décédés de la guerre (Mlles Madeleine Pouhet, Germaine Fouquet et 
Denise Melin), étaient venues costumées. Elles représentaient l’une la France, l’autre la 
Lorraine et la troisième l’Alsace. Le discours d’inauguration du monument dura jusqu’à la 
tombée de la nuit. A l’appel des morts, les enfants présents répondaient « Mort pour la 
France ». Ils étaient drapés d’une écharpe tricolore. 
 




